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'iïence-sixiènie année, N0 5.
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ies annonces sont reçues jusqu'au jeudi à midi.

La fête du 24 janvier.
C'était à la reprise de session du Grand Conseil,

en février 1897. Après une longue discussion

de la loi sur l'inscription des droits réels,
dont les détails arides n'avaient guère captivé
l'attention de ceux qui ne sont ni juristes, ni
notaires, ni géomètres, nos députés entendirent
tout à coup M. Ed. Secretan développer une
motion proposant de célébrer, le 24 janvier 1898,
le centième anniversaire de notre indépendance.

Ce fut là une heureuse diversion.
Cette date nous rappelait, en effet, le premier

acte législatif de notre canton, car c'est le 24 janvier

1798 que l'Assemblée représentative provisoire

du Pays de Vaud adressait à ses
concitoyens une première proclamation signée par
la Chancellerie du Pays de Vaud.

Chose curieuse, jusqu'au moment où la
motion susmentionnée fut présentée au Grand
Conseil, pour le grand nombre des Vaudois, la
date de notre émancipation était le 14 avril 1803.
Aussi a-t-il fallu faire remarquer que cette idée
était erronée, et que cette dernière date
nous rappelait plutôt le jour où, cinq ans
après les événements de 1798, notre pays, qui
avait fait partie de la République helvétique,
sous le nom de Canton du Léman, prit le nom
de Canton de Vaud, sous l'Acte de médiation,
faisant de la Suisse une Confédération d'Etats,
au nombre de 19.

Le 14 avril 1903, nous aurons donc à fêter le
centième anniversaire du Canton de Vaud, c'est-
à-dire du jour où notre premier Grand Conseil
réuni à l'Hötel-de-Ville de Lausanne, adopta
pour notre écusson les couleurs verte et blanche,

avecTa devise : Liberté et patrie.
- * «.

Séance tenante le Grand Conseil, à l'unanimité,

vota la proposition Secretan, qui n'attira
que momentanément l'attention publique.
Bientôt l'on n'en entendit presque plus parler,
jusqu'en novembre, où parut l'arrêté du Conseil

d'Etat donnant le programme de la fête.
Puis vinrent les préoccupations de fin d'année,
qui eussent inévitablement fait oublier cet
arrêté, si une série de très intéressants articles
dela. Gazette de Lausanne n'étaient venus nous
rappeler, au jour le jour, les événements dû
1798.

Le Vaudois, on le sait, ne se réchauffe qu'à
la longue, en pareilles circonstances. Il semble
tout remettre au dernier moment. C'est au point
que dans la première semaine de janvier on
entendait dire par-ci par-là :

— Alors, que fait-on le 24?
— Je ne sais pas ; il faudra voir.
C'est du moins ce qui se passait dans la

capitale.

Tout à coup, l'avant-veille de la fête, nos rues
s'animent d'une façon extraordinaire :

— Passe-moi la scie... Appuie-moi-ça 1

— Qu'est-ce que tu fais là!... laisse-moi ce
drapeau où il est!

`— Hé François va donc chercher pour un
franc de pointes d'e Paris chez Fraricillon.

— Allons, maintenant, les guirlandes.
Monte donc au 3mo, chez Jaques, et titoine
lanceras la corde.

— Et la devise0?... Voyons, bougeons la
patte Attendez ne voyéz-vous pas que ça
va de bisingle.

— Attention là-haut tire doucement
Et le bruit des marteaux, et le grincement des

scies s'entremêlaient aux ordres donnés, aux
cris, aux appels, aux dialogues entre les gens
qui travaillaient dans la rue et ceux qui
décoraient les fenêtres et les balcons, au 16,", au 2me,

au 3mo étage.
C'était réellement étourdissant.
Le lendemain, dimanche, dé très bonne heure

déjà, l'aspect de la ville était transformé
Et chacun de se demander quand ces

guirlandes innombrables et si coquettement ornées
avaient été faites ; quand ces milliers de roses
en papier s'étaient si habillement façonnées
entre les doigts mignons de nos jeunes
Lausannoises, quand tous ces mats s'étaient dressés

et décorés avec tant de goût et de façons
si diverses Mystère | "

Aussi lorsque cinq ou six jours seulement
avant une manifestation populaire de ce genre,
avant une grande fête nationale, vous voyez le
Lausannois rester calme et vaquer à ses affaires

comme d'habitude, ne doutez ni de son
patriotisme ni de son dévouement ; car si à ces
moments-là vous lui manifestiez quelque
mécontentement sur son attitude, si vous lui disiez:
« Mais on ne fait rien ici, on ne bouge pas
c'est inouï >> il vous lancerait, avec un malin
sourire, cette locution populaire : Nebougez pas
le bateau

Qu'elle était belle et comme on s'en souviendra

de cette journée où tous les enfants de la
famille vaudoise en fête se serraient cordialement

la main, n'échangeant entre eux que des
témoignages d'attachement à la patrie
commune !-....Le matin, dans tous nos temples, des actions
de grâces, de pieux cantiques, des chants de
circonstance exécutés par nos sociétés chorales
ou par lajeunesse des écoles.

L'après-midi, réjouissances générales,
cortèges, discours, divertissements.

Le soir, feux de j oie, animation indescriptible
dans toutes les localités du canton.

L'allégresse était si complète, si expansive,
qu'il n'y avait place dans les cœurs que pour
les sentiments de concorde et de fraternité :

rien de blessant pour nos confédérés de Berne ;

au contraire, nousnenous sommes souvenus^,
ce jour-là, que des services qu'ils nous ont
rendus en nous apportant la réforme et en
nous dotant d'une académie, deux bienfaits
qui ont contribué plus que toute autre chose
à éclairer nos populations et à préparer notre
indépendance.

Aussi, à Beaulieu, un orateur a-t-il franchement

terminé en proposant trois hourras pour

nos confédérés de Berne, hourras répétés par
la foule immense rassemblée sur cette place,
et qui offrait un spectacle vraiment grandiose,
inoubliable.

A Lutry, le singe et l'ours faisaient échange
de bons procédés.

En Pépinet, Favey et Grognuz trinquaient
de la meilleure grâce avec le Mutz.

Et partout on dansait joyeusement autour
des arbres de liberté plantés dès le matin. Que
de bonnes choses se sont dites au pied de
ceux-ci, sque de discours chaleureux ils ont
entendus. '

Parmi ces discours, il en est d'une extrême
simplicité dans la forme, il est vrai, mais qui
sont empreints d'une respectable sincérité ;

témoin celui-ci, prononcé dans une petite localité

du nord du canton :

« Chers concitoyens, chères concitoyennes et
» habitants de notre chère commune, de cette
» commune qui est pour nous comme une petite
» patrie. Vous voyez tous cet arbre de liberté
» que nous venons de planter là ; en bien, je
» vous le recommande, jeunes gens et enfants.
» Vous veillerez à sa bonne conservation afin
» qu'il deviénne grand. Vous ferez attention aux
» vaches, au bétail et autres animaux qu'on
» mène boire et qui pourraient le déraciner en
» venant s'y frotter. Et vous, gamins qui m'é-
» coûtez, défense vous est faite d'y grimper et
» d'en casser les ramages.

» Honneur à ce jeune arbre et qu'il vive 1

» J'ai dit. »

Ceci nous remet en mémoire, un article de
la Remie agricole, du 10 janvier, -dans lequel
nous remarquons ce passage :

« En souvenir du centenaire de notre indé-
» pendance, plantons tout particulièrement des
» arbres fruitiers, afin de laisser ainsi à: nos
» descendants un monument arboricole qui
» servira à marquer d'une manière durable
» cette étape de notre histoire.

» Ces arbres, nous en sommes certain, se-
» ront l'objet de sollicitude et de soins tout
» spéciaux. Ils grandiront, prospéreront, et,
» dans peu d'années, ils couvriront de leurs
» fruits le sol fécond et béni de notre beau ean-
» ton. »

Au premier moment, l'idée peut paraître
heureuse; néanmoins, nous ne saurions ¦la
partager. Voyez-vous nos arbres de liberté
chargés de fruits: naturellement, chacun
voudrait en tâter; mais comment contenter tout le •

monde, surtout dans les mauvaises années?...
Les plus pressés, les plus hardis seulement
auraient la grosse part, et nombre d'autres
n'auraient rien. De là, des récriminations, des
contestations fâcheuses, des actes de violence
peut-être.

Ne serait-il pas désolant de voir, plus tard,
ceux qui ont planté ces arbres avec des transports

de joie, de patriotisme et d'amitié, se
« battre pour des prunes »

Mieux vaut planter de modestes sapins.

¦ Chose réjouissante à constater, c'est la di-
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gnité avec laquelle nos populations se sont
comportées dans cette grande manifestation
patriotique. On nous affirme qu'à Lausanne,
par exemple, la Direction de police n'a reçu
aucun rapport signalant m/désordre quelconque,

soit dans la rue, soit dans les établissements

publics ; tout s'est convenablement
passé.

Un agent, à qui nous demandions des
renseignements à ce sujet, nous disait :

» Je vous assure, monsieur, que c'était ad-
» mirable. On n'a presque rien eu à faire. Les
» pintes, les Cafés étaient aussi tranquilles
» qu'un jour ordinaire ; des gens gais tant
» qu'on voulait, de bonnes vieilles chansons,
» mais pas le moindre boucan... On aurait
» même voulu un peu pius de bruit pour une
» fête comme ça c'est vrai!

» Et puis, ce qu'il y a de beau, c'est qu'on
>• ne voyait pas un individu pris de vin. Il y
> avait bien de bonnes petites pointes, mais

» rien de trop. La Société de tempérance, qui
» avait tant peur, n'aurait pas moins pu boire.

» Et la nuit, jamais je n'ai vu un calme aussi
» tranquille : à minuit tout était réduit ».

Nous avons entendu nombre de gens
s'écrier avec émotion, à la vue de cette superbe
fête : « Et dire que de toute cette génération
» qui se livre actuellement à tant de bonheur
» et de joie, il ne restera pas un seul individu
» debout lorsqu'on fêtera, en 1998, le deux-
» centième anniversaire de notre indépen-
» danc'e !..'.¦ En tout .cas, il ne fera jamais un
» temps aussi beau qu'aujourd'hui ».

Tout cela est très probable ; mais il ne sei`ait
cependant pas impossible que parmi ceux de

nos contemporains qui ont aujourd'hui, 15,16,
et même 18 ans,, soient encore vivants en 1998 :

on a tant d'exemples de longévité. Vous
connaissez sans doute cette histoire racontée par
Lamartine qui, voyageant en Italie, vitun vieillard

assis sur un banc et pleurant à chaudes
larmes. 11 lui demanda le sujet de son chagrin :

« Mon père m'a battu! » répondit le vieillard.
Et, à ce moment, un second vieillard, beaucoup

plus âgé que le premier, apparut, s'é-
criant avec colère: « C'est un étourdi il vient
défaire tomber mon père Et, aussitôt, ün
troisième vieillard se montra, disant : « Oui, il
a été corrigé comme il le méritait »

D'autre part, nous lisons dans le Petit Parisien:

« Un des plus beaux vieillards que la France
ait possédés est ce Jean Jacob, paysan du
Jura,- qui, le 22 octobre 1789, parut devant
l'Assemblée nationale, accompagné de ses enfants.
Il venait, d'atteindre sa 120° année. L'Assemblée

se leva tout entière devant ce doyen.
» Il y a une douzaine d'années, vivait encore,

au village d'Aubéry-en-Royans, la veuve
Girard, qui avait été cantinière sous le premier
empire. Elle avait 123 ans. Depuis l'âge de
112 ans, elle vivait exclusivement d'une soupe
faite avec du pain et du vin. Elle mourut sans
jamais avoir été malade, trouvant que la vie
est courte.

» Est-iL vrai, d'autre part, qu'on ait, en 1838,
enregistré dans la Haute-Garonne le décès
d'une femme âgée de 158 ans »

Quoi qu'il en soit, jeunes et vieux, remercions

Dieu de nous avoir permis d'assister à
la grande journée du 24 janvier, et que le
souvenir de celle-ci reste à jamais gravé dans nos
cœurs. L. M.

Marque pour les pauvres
.au XVIIe siècle.

On constate avec plaisir que grâce aux
heureuses améliorations apportées au sort des
classes pauvres, Ia mendicité disparaîtra bientôt

entièrement dans notre pays ; aussi a-t-on

peine à croire qu'on en faisait autrefois une
véritable profession. Il fut même un temps
où certains pauvres étaient brevetés, c'est-à-
dire qu'ils portaient sur leur habit une
médaille avec cette inscription :

AYEZ SOUVENANCE DES PAUVRES.

Nous trouvons à ce sujet dans le Musée neuchâte-
lois l'ordonnance suivante:

Le lieutenant général, et gouverneur de Neuchâ-
tél et Valengin, au maire de Valengin ou à son
lieutenant, Salut ¦. • ;

Voyant le nombre des mendiants s'accroître de
jour á l'autre, occasion de ce que plusieurs, au lieu
de s'addonner au travail par lequel ils pourraient se
subvenir; se glissent parmy ceux qui sont vrayment
pauvres et dignes de I'aumosne, à la surcharge du
pays ; est la cause que nous ordonnons de faire
construire des marques lesquels les gouverneurs
de chaque communauté apposeront et attacheront
à la partie antérieure de l'habit des vrays pauvres,
compris au rolie et dénombrement qu'ils en ont.
fait, afin qu'estant recognus, on les assiste plus
librement; et s'il y en a aucun d'ceux qui refusent
de porter telle insigne de pauvreté ils seront exclus
de I'aumosne. Quant à ceux qui sont assez robustes

et avancés en âge pour travailler, les dites
communautés s'en serviront et les feront ouvrer à ce
qui est nécessaire au public, soit pour réfaction des
chemins qu'autres occurences, et ce en leur suppé-
ditaiit l'aliment et ..nourriture requise. Et afin que
chacun se puisse conduire selon ce, et que
personne n'en prétende excuse d'ignorance, vous ferez
publier le présent, dimanche prochain, au prosne
des églises rière votre charge. Et quoi ne ferez
point de faute.

Du Chasteau de Neuchfttel, le 3 février 1623.

(Signé) Wallier.
\ -xx>85o*»— — :

Le coup de chapeau du président.
Les Annales politiques et littéraires relèvent

un amusant incident qui s'est produit au cours
de la fête tout intimé qui a eu lieu récemment
à l'Elysée et dont' le programme comportait
une séancë de cinématographe.

On se souvient que le prince de Bismarck,
sollicité naguère; par un journaliste allemand,
de donner son impression sur le voyage de
M. Félix Faure en Russie, n'hésita pas à
déclarer qu'à son avis le président de Ia
République s'était acquitté de sa délicate mission à
la satisfaction de tous.

— Tout au plus, fit l'ancien chancelier,
pourrait-on relever une légère incorrection dont le
président s'est rendu coupable.

— Laquelle"? se hâta d'interroger le journaliste.

— Oh peu de chose, reprit le prince. M. Félix

Faure, passant dès son arrivée à St-Péters-
bourg la revue des cosaques, qui constituaient
sa garde d'honneur, s'est contenté de saluer
ces braves soldats en portant la main a son
chapeau. 11 devait lever son chapeau et saluer,
ainsi que le prescrit le protocole.

M. Félix Faure, à qui ces lignes tombèrent
sous les yeux, eut beau rappeler ses souvenirs,
il lui fut impossible de s'assurer si la critique
que lui ^adressait le prince de Bismarck était
exacte. Il interrogea les personnes de son
entourage qui avaient assisté à la scène en question,

mais nul ne put lui dire s'il avait salué
de la main ou du chapeau.

Or, voici qu'avant-hier le cinématographe
reproduisait précisément la scène de
l'arrivée de M. Félix Faure à St-Pétersbourg.
Et chacun put voir le président s'avancer à

pas lents devant le front de la garde d'honneur,
puis lever tout à coup son chapeau, d'un geste
large et correct, ce geste que tous les Parisiens
connaissent bien.

Le prince de Bismarck s'était trompé; le
protocole était sain et sauf. Voilà M. Félix
Faure maintenant rassuré.

Et c'est ainsi que s'écrira désormais
l'histoire, par le cinématographe.

Combien de jours un individu bien portant
peut-il rester sans dormir

Deux médecins, MM. Patrick et Gilbert, de
l'Université de Yowa, voulaient dernièrement
résoudre ce petit problème.

En conséquence, M. Gilbert et deux autres
sujets se prêtèrent à l'expérience ; ils restèrent
quatre jours et trois nuits sans sommeil.
L'expérience ne fut pas poussée plus loin, l'état de
prostration d'un des sujets semblant pouvoir
devenir dangereux.

Pour deux des expérimentateurs, la
troisième nuit fut extrêmement pénible. La lutte
contre le sommeil devenait de plus en plus
difficile. Chez tous, le pouls s'était ralenti, et, chez
l'un, la température s'abaissa. La rapidité de
perception mentale diminua.

Une bonne nuit fit disparaître tous ces troubles.

Mais il'n'en résulte pas moins qu'il faut
un tempérament bien spécial pour lutter contre

le sommeil plusieurs jours de suite
Combien Musset avait raison :

0 doux, Ô doux sommeil 0 baume des esprits
C'est, après le souper, le premier bien du monde!

Marguerite l'elFeuiIIeuse.
NOUVELLE VAUDOISE

IV
L'aubergiste espérait bonnement que sa filleule

deviendrait la femme de son riche cousin, et ne
voyait de plus sûr moyen pour arriver à ce résultat
que la désunion entre le père et le flls Cornaz. En
effet, ces deux natures opiniâtres et pourtant peu
disposées à un rapprochement devaient arriver enfin
à une rupture complète, après laquelle Abram Cornaz

devait reporter toute son affection sur la jeune
fille, et ne pouvait lui en donner de meilleure
preuve qu'en l'épousant. Une scène qui eut lieu à la
ferme sembla favoriser les vues de l'oncle Samuel,
au moins en ce qui concernait la rupture attendue,
Avant de la raconter, il nous paraît bon de donner
quelques explications qui feront comprendre
comment elle fut amenée. Quelques allusions détournées

de l'aubergiste, colportées dans le village,
avaient fait pressentir à quelques personnes un
mariage entre le père Cornaz et Marguerite. Parmi ces
dernières, il en était plusieurs qui ne demandaient
pas mieux que de se mettre bien avec la future
maîtresse de la riche ferme, pensant que.[d'une
manière ou d'une autre elles en retireraient quelque
avantage. Un moyen adroit de gagner l'affection de
Marguerite était de lui faire des avances pendant
qu'elle n'occupait encore qu'une posi don subalterne ;

aussi la jeune fille reçut-elle plusieurs invitations
pour des veillées. Mais tout en étant touchée de ces
intentions, elle ne se rendait pas dans ces réunions,
parce qu'avec le sens droitque nous lui connaissons,
elle sentait bien qu'en acceptant elle se trouvait
dans une fausse position. Cependant, un dimanche
soir que son parrain avait organisé une danse à la
Croix-Blanche, elle fut tellement pressée par lui
qu'elle se décida à y aller. Le digne aubergiste avait
un double but en désirant que la jeune fille s'y rendît.

D'abord c'était de voir l'effet que cela produirait

sur Abram Cornaz qui, jusque-là, n'avait pas
dissimulé la satisfaction que lui causaient les refus
de Marguerite lorsqu'on Ia sollicitait de prendre
part à une réunion du genre de celle qui aurait lieu
chez lui. D'un autre côté, il comptait un peu sur la
présence de la belle effeuilleuse pour attirer les
garçons en grand nombre et, conséquence immédiate,
pour avoir un bon débit et faire une bonne recette.

Le soir du dimanche en question étant arrivé,
trois vigoureux musiciens prirent place dans la
grande salle de la Croix-Blanche, et l'auberge
fut bientôt remplie de danseurs et de buveurs. Les
jeunes gens des deux sexes qui étaient venus dans
l'intention bien arrêtée de faire une bonne sautée
s'en donnaient à cœur joie. Marguerite, le père et le
fils Cornaz étaient aussi venus, mais, à l'inverse de
ce qu'on pouvait attendre, le vieux Cornaz se trouvait

dans la salle de danse et le jeune dans une des
chambres à boire, où ne siégeaient que quelques
patriarches de l'endroit, pour qui les émotions
de la danse .étaient inconnues. Antoine, sombre
et préoccupé, était attablé devant une bouteille
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